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ANNEXE 

[Original : françaie] 

Hote verbale date@ du 15 ma& 1992, adrees6e au Secretaire 
a#nØral Dar la Mission uermanente d’observation de la 

Suisse autir& de l’oraanisation des Nations Unies 

La Mission permanente d’observation de la Suisse auprŁs de l’Organisation 
des Nations Unies pr4sente aee compliments au Secretaire genØral de 
l’organisation des Nations Unies et, se rØfØrant au paragraphe 8 de la 
r6solution 748 (1992) du Conseil de securitØ, a l’honneur de lui communiquer 
ce qui suit, 

La Suisee, en tant que pays non membre des Nations Unies, a prie les 
meeuree suivantes. 

Le 15 avril 1992, le Conseil fedŒral a decide que les liaisons aeriennes 
entre la Suisse et la Jamahiriya arabe libyenne seraient interrompues, ce qui 
implique la suspension des trois vols hebdomadaires de Swissair entre Zurich 
et Tripoli ainsi que des deux vols hebdomadaires de Libyan Arabe Airlines sur 
la mŒme route. Il a Egalement interdit l’exportation d’aØronefs et de 
composants d’aØronefs B deetination de la Jamahiriya arabe libyenne, 
l’exØcution de travaux d’entretien sur des aØronefs libyens ainsi que la 
conclusion de nouveaux contrats d’assurance y relatifs. Les prØtentions liees 
à dee contrate d’aesurance existants ne doivent pas Œtre satisfaites et les 
paiements y relatifs doivent Œtre suspendus. 

L’atilioation de l’espace ahrien suisse est interdite aux a8ronefs en 
provenance ou à destination de la Jamahiriya arabe libyenne. 

A la mŒme date, la Suisse, dont la politique depuis 1955 a toujours QtŒ 
de ne pas exporter d’armes vers la Jamahiriya arabe libyenne, a formellement 
interdit l’exportation vers ce paye de tous matØriel et Qquipement 
8upplQmentaires tels que stipulØs par la rØsolution. Sont Øgalement interdits 
l’exportation de marchandises et l’octroi de licences, si celles-ci sont 
destinØes à la production et a l’entretien d’armes ou de matØriel militaire, 
ainsi que l’assistance technique, le soutien et la formation liØs B 
l’exportation, P la production ou à l’usage de ces biens au benØfice de la 
Jamahiriya arabe libyenne. 

Finalement la Suisse, qui a dØjà par le passØ impose un plafonnement des 
effectifs de la reprØsentation libyenne a Geneve, vient de dØcider l’expulsion 
de deux membres du Bureau populaire libyen à Berne et a entamØ des discussions 
avec les Nations Uniea sur la question d’une rbduction Øventuelle du peraonnel 
de la Mission libyenne à GenBve. 

L’ordonnance du Conseil fØdØral du 15 avril 1992 concernant les mesures à 
l’encontre de la Jamahiriya arabe libyenne figure en annexe*. 

* La copia de l’ordonnance du Conseil fØderal peut Œtre consultØe au 
bureau S-354SE. 


